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Ranport du Secrétaire ~&nêral 

I. INTRODUCTIOn 

l. A sa trente-a_u:üriène session, l'Assemblee r:2nGrale a adopté la résolution 
34/91 datée du 12 dêcer,lbre 1979, concernant la ouestion des Îles Glorieuses, 
Juan d':: Fova, Euro:;Ja et Bassn,s da India, c1ul est ainsi libellée : 

"L'J\ssemblêe <?én~rale, 

P.yant examiné la Question des Îles Glorieuses, Juan de lJova, E'uropa 
et Bassas da India, 

RaD'Ylelant Sfl. résolution 1514 (XV) du 14 dt;cernbre 1960, contenant la 
Declaration sur l'octroi de l'indepeDdance aux rays et aux r;euples 
coloniaux, 

Rannelant en outre la Déclaration relative aux principee du droit 
international touchant les relations $licales et la coopération entre les 
r::tats conforménent à la Charte des ITations Unies, contenue dans sa. réso
lution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

Considr;rant sa résolution 34/21 du 9 novenbre 1979, ainsi nue ses 
résolutions antérieures sur la coo:r,ération entre l'Or::canisation des '~ations 
Unies et 1 1 0rfanisation de l 1unitf africaine, 

A:vant ::1 l'esprit les decisions sur les Îles Glorieuses, Juan de Hava, 
EurOYla et :nassas da India, adoptées :nar la Conférence des chefs d'Etat et de 
rouvernement de 1 10rp:an.isation de l'unité africaine à ses QUinzième}_/ et 
seizième 2/ sessions ordinaires, QUi se sont tenues à Iillartoum du 18 au 
22 juillet 1978 et il l'1onrovia du 17 au 20 juillet 1979, 

1/ Voir A/33/235 et Corr.l. 

2/ Voir A/34/552. 
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Prenant note de la partie de la Déclaration politiq_ue adoDtée par la 
sixièNe Conférence des chefs c1 'Bto.t ou de gouverner1ent des pays non ali{o:nés, 
tenue à La Havane du 3 au 9 septe::r~.bre 1979, concernant les iles malt:;aches de 
l 1 océan Indien ]../, 

Rarmelant les dispositions pertinentes de la Charte des Dations Unies 
re la ti ves au rèc;lei'lent pacifique des différen,ls) 

?re~ant __ no:t~ de lCl der:o:=mde de réintéc;rCltion formulée par I'ladac;ascar à 
propos des iles Glorieuses 0 Juan de TTova) F:uropa et Bas sas Cl a India ~' 

Considérant la disposition maintes fois réitérée du Gouvernement malr:ache 
à entre:;::-en -~ér;ociation- cwec le Gouvernement français en vue de trouver à la 
question une solution conforme aux buts et p:tincipes cle la Charte des 
rTations Unies, 

l. Réaffirme la nécessité de respecter scru:ouleuse•nent l'unité nationale 
et l' intér;rité territoriale cl 'un territoire colonial au r'1om.ent de son accession 
à l'indépendance; 

2. Prend not,c: cle la résolution sur les iles Glorieuses, Juan r1e Nova, 
Europa et Ë-as;:;-~~- fi-~India, adoptée par le Conseil Cl_es ministres de 
l 'Orc;~nis8.tion de l'unité ::dricCline ~- sa trente-·troisièT'le session ordinaire 

0 

qui s'est tenue à ilonrovia du 6 au 20 juillet 1970 '2}; 

3. Invite le Gouvernenent francais è. entmner sans plus tarder èles 
née;ociations ave-c le Gouvernement rcal~ache e"1 vue de la réinté{';ration etes iles 
:r;réci tées, qui ont été séparées ar bi trairem.2nt rl e tladae;ascar; 

4. Demanc'e Em Gouvernement français cle rapporter les Besures :,:)0rtnnt 
atteinte à~s;uveraineté et à l 1 intés;rité territoriale de Hadac;ascar et 
de s'abstenir cl' en prendre d 1 autres qui auraient le :r1ême effet et pourraient 
affecter la recherche ~'une solution juste AU ~r~sent différenC; 

5. Prie le Secrétaire e;énéral de suivre l' ::1pplication de la -présente 
résolution et de faire rapport à ce sujet à l'Assenblée c;énérale lors de sa 
trente--cinguiè1,1e session; 

6. p_é:;:f::~. d 1 inscrire à l 1 oré1.re du j onr :nrovi saire de sa trente~·cinquième 
sesslon une question intitulée 'O.uestion des iles wür:aches Glorieuses~ 
Juan de rlova, 2uropa et Bass as da India 1 ." 

_y A/34/542" annexe, sect. I" Tl:J_r. 100. 

}!_) Voir _6f]Lc/245, annexe. 

5} Voir A/34/552, anne::e I, résolution Cl'1/TlC?s.ï~? 1'CGIII). 
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II. ::Ic'SUR"::S PHISES PftR L": R:8C"RETAIRS G'"':HI'DAL 

2. Conforménent à la demande fi;-uro.nt au parar;;rapbe 5 r'1_e l:o résolution, le 
Secrétaire général a adress& le ler mai 1030 ~es co~nunications au Représent~nt 
permanent de la France auprès de 1 1 Orr;anisation des iTa-Cions Unies et au Re;Jré-
sente.nt permanent de 11adagasce.r auprès de l' Or,'\~:misation des Nations Unies 
pour les inviter à lui faire connaître si une évolution s'était proc~uite au sujet 
de l.<1. question à. la suite de l 1 a.doption de la résolution. 

III. -?-c;NSEIGFEMI;-,TT,c:; COTT':!UJIC:IT'-;,c; PAR LP. IUSRIOJ'T 
P:r:nr !AL'ïjrTTE D~ i ~A.DAGAS CAT-l AUPRI;S DT' L 1 OT(G.~ TH Sl\.TI QlT 
D::S IL'\ TI o:as U'TL;s 

3. Dans une communication dntée du 22 G.oût 10,CJO, le 8harr:é d 1 affaires de la 
ilission permanente cl:; Tiadac;e.scar auprès de 1 'Orc;e_nisation des -Tati ons Unies a. 
fait connaître ce c1ui suj_t au Secrétaire c;é11éral 

11 
••• le Gouverne::c1ent nw.lcache ''l'a denandé ël_e porter à votre conn;c'l.issa.nce 
qu'il n 1 a noté aucune &vol ut ion ds.ns 1 'e.tti tude ou Gouvernement frex1çai s 
à la suite de l'adoption de la résolution précitée:. 

DaYlE une autre coEmmnication de la lfission J'er!'lanente de : Iaè.ae;ascar auprès de 
l'Orc_;anisation des 3ations Unies, datée du 11 septembre 1()80) il a été port§ à 
la connaissance du Secrétaire e;énéral que la question des îles Glorieuses, 
Juan de nova, Euro:t?a et Bass as da India a été examinée :t?ar le Conseil des Flinistres 
de 1 'Orc;anisation de 1 'unité africaine à s3. trente-cinquièrn_e session, oui s 1 est 
tenue à Freetown (Sierra Leone) du lfl au 2El juin 1080 et c1u'il a adonté la 
résolution CII/.ies. 704 (XXXV), qui est ainsi libellée 

;
1Le Conseil des ministres de 1 r Orr;a.nisation de 1 'uni té africaine, réuni 

en sa trente--cinquièr,1 e session ordinaire à Freetoun (Sierra Leone 1 elu 
18 au 28 juin 1980, 

É'_!:en~nt_ act~- du rapport du Secrétaire (l'ênéral sur la. question des 
îles Glorieuses, Jua.n de '''ova, :Curopa et Bassa.s da India 9 contenue dans le 
clocuTient c·T/1040 (XXXV), partie III, 

Rannelant les résolutions adoptées sur la c:_ucstion à ses trente et uniè·:,,e 
et trente-troisièY'le sessions ordin~ires, 

Prenant é.'\alernent note cl.e la partie r1e la déclaration politique, adoptée 
par 1;:---;i~~ièE;-;;-- ë~nf~~~~--Ees chef; d ':Sto.t ou de ~ouverne1'1ent c~es -rays non 
alie;nés (La 1Iavane, 3 au C) sel!tembre 1979) , concernant les iles malr;aches 
de l 1 océan Indien, 

C~!l~idéra!_l!_ C]u 1 aucune Besure n'a été prise par le Gouvernement fraï.1çais 
pour donne:r s1__1_i te aux résolutions de l' Ort:,anisation de l'uni té africaine 
et d'autres instances internationales, 

1 ... 
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l. .Dit2ff_ir~]_e_ !J.U!ê' les îles Glorieuses, Juan c1 e :Tove, ~:uro'Ja et 
Bass as da Inc1in. font IJarti.; inté~ro.nte cl_c la 'Ré!Yublj c;ue ci_én•ocro.tique cl_e 
i'laêl_ar-::scar; 

0 _I_n.:!J::te_ ins tarn; 'ent le Couvcr11enent français à ent aDer dans les 
!leilleurs délzüs cles nérocicd;ions e,vc:c le Gouvernw.1ent rnRlpaclle en vue de la 
réintécration des îles l'récitées à la Rép1.1.blique cl.émocre,tique de )lada[~ascar; 

3. _Qeflil~_:).e au Gouverne!ller•t français de ranporter les )Yl_esures qui 
nourr'lient <2-ffe'-- ter né[jn."civern_ent 1 v entmw de nérociR.tions si;"'nificatives 
entre les cl.eu:~ p'rties ct de s'abstenir cl.' en ··~.:rendre c-:. v autres qui aur:üent 
le 1~1e· ,e effet~~ 

h. Dema~~l~ au Groune africc"in <les ~T8,tions Unies de suivre 1' évolution 
ële L~. C]UC::é:ition lors c~e la trente--cinquiè,-r,e session c-l_e l' 1\ssemblée c;énérale 
<les Fat ions Unies. ; 

IV. .rr~nsr:IG;r;-:;TJ~NT~· COT-lJ1lPICI,U:;s P,l\l\ L!\ •·USSTŒT 
Pi~Hl ~1\ci'~J':i.:':C: n·: ~A PIUUC~ ATJPRJ-::8 D': L' OI;GJ\ TIS!\TIO'T 
n:-;;. T r·rcr r;:rs T_n-•r:f', 

l:. Dans une cor·l:r'11mic-~tiŒ1 datée r1u l[] septenl,re l 0 f10 o le T\e.,r2sentant pern"'ment 
de la Fr3nce nupr~s Je l 1 0rc2nisation aes ··ations T~ies a portE les rensei~neMents 
sui''"ants 2i l" connnissr.nce c1u Secrétaire cénénü 0 

La :,0osition fro.nc:;aise concernant les :i:les G2..orieuses, Juan de <_Tova, 
.Curopa et J3a>ssas da India, a> Eté ez:ïJosée au cours de la trente-quatriè1De 
session, not:Jnment le 27 nc·ve·c~brE' 1979, lors de l:; 37èr'l_e séance c1.e la 
Cor,u·1ission politique spéci2le. Des interventions sur le Hêr'e sujet ont été 
effectuées, en outre, par la délé~ation franc:;aiseo le 12 novewbre 197~, 
devant le Eureau de 1 1 Assern.blée '~énérale et le 12 cl.Ece:mbre 1979 en séance 
plénière. 

J 1 ajou te que j v ai fait une è'.éclarati011 sur ce point le l 7 s2pternbre 1980, 
deV"')T;; le :Cu:ceau de la trente--·cinquiène session de 1 'Assemblée §':énérale. 

Co!J2111e suite au::: indications cl.onnées oraler•1ent à vos services, je vous 
confirme que les di verses j nterventions P1entionnées ci-dessus contiennent 
toutes inforrn,ations utiles sur le> position c1e non pays concernant la 
question précitée. ' 1 




